
La déchèterie se déplace

La déchèterie mobile est un service de proximité proposé 
par la Communauté de Communes du Pays de Maîche, 

en complément de la déchèterie de Maîche. 

Ce service est réservé aux particuliers du territoire,
qui disposent d’une carte de déchèterie. 

Déposez vos déchets à la déchèterie mobile, présente 
tous les vendredis sur une commune du territoire !

près de chez vous ! 

PLANNING 
2024



Calendrier 2024 Accès réservé aux particuliers, sans inscription

Carte de déchèterie nécessaire 
Les accès seront comptabilisés sur la même base de 
facturation que la déchèterie de Maîche.

HORAIRES :  
 Eté (du 1er mai au 30 septembre) : de 13h à 18h
 Hiver (du 1er octobre au 30 avril) : de 10h à 15h
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Les Terres-de-Chaux 
  Lieu-dit Chatillon-sous-Maîche

vendr

8
vendr

21
vendr

27

Cour-Saint-Maurice
  Vers l’Eglise

vendr

9
vendr

12
vendr

14
vendr

9
vendr

11
vendr

20

Saint-Hippolyte 
  Le Clos Pascal

vendr

5
vendr

2 et 16
vendr

1er
vendr

5 et 19
vendr

3
vendr

7
vendr

5
vendr

2 et 16
vendr

6
vendr

4
vendr

8
vendr

6

Chamesol 
  Devant la Mairie

vendr

19
vendr

15
vendr

17
vendr

19
vendr

30
vendr

20
vendr

22

Vaufrey 
  Chemin de Montjoie-le-Château

vendr

29
vendr

28
vendr

29

Glère 
  Place devant l’Eglise

vendr

23
vendr

31
vendr

23

Les Plains-et-Grands-Essarts 
  Parking vers l’Eglise

vendr

12
vendr

22
vendr

10
vendr

12
vendr

13
vendr

15
vendr

27

Fessevillers 
  Rue de Cernier d’Embray

vendr

24
vendr

18

Fournet Blancheroche
  Place François Joubert

vendr

26
vendr

26
vendr

26
vendr

25
vendr

13



Incinérables

Espace 
Réemploi

Cartons Bois Végétaux

Mobilier
Meubles à démonter 

en amont

Déchets 
électriques, 

électroniques

La CCPM se réserve le droit de refuser les apports si le volume autorisé est dépassé 
ou si les déchets ne font pas partie des déchets acceptés.

Le service pourra être suspendu temporairement, en cas d’intempéries empêchant 
d’utiliser l’infrastructure en toute sécurité, ou de pannes du véhicule.

Déchets acceptés

✅ 1 m3 maximum
     par foyer

Pour la recyclerie Re Bon : 
livres, jouets, articles de sport, meubles, 
électroménager, articles de puériculture, 
de bricolage, jardinage, vêtements...

Tout autre déchet est à déposer
à la déchèterie de Maîche.

✅ Accès aux véhicules légers  
     uniquement

Communauté de Communes du Pays de Maîche
Service Environnement : 03 81 64 17 06

serviceenvironnement@ccpm-maiche.com   
www.ccpaysmaiche.fr

Métaux


